
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 

COMMISSION DU 02 OCTOBRE 2023 
 
Présents :  MM LETELLIER – FAUGERON- BAILLIEZ 
 
Excusé : M MEHREZ 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 

Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

DEMANDE D'EVOCATION  
 

AS ERAGNY 
  

CONVOCATION 
 
Match n°25905559 du 24/09/2023 ANCIENS D1 AS ERAGNY / ST LEU 95 FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   AS ERAGNY (Evocation) 
 
À la suite de l’évocation du club de AS ERAGNY la commission demande au secrétariat de convoquer pour le 11 octobre 
2023 à 18h00, les personnes citées ci-dessous : 
 
Arbitre Officiel du DVOF LEPOLARD Fabien 
 
Pour le club AS ERAGNY 
PENISSON Yoann arbitre assistant licence 2330037201 
COLLAS Gilles délégué licence 2339984832 
MAUX Cédric capitaine licence 380514726 
SMIRANI Haikal Dirigeant licence 2348027616 
CHAPELLE Sébastien Dirigeant licence 2320208473 
 
Pour le club ST LEU 95 FC 
CHELTOUT Nader arbitre assistant licence 2368025646 
KORKMAZ Safak capitaine licence 2320625126 
GERALDO Hugo Dirigeant licence 2543967917 
JSARIE Hichaml joueur licence 2318075435  
FERNANDES Adrien joueur licence 2348044432 
 
MOTIF DE LA CONVOCATION : Participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ST PRIX ES 



 
 
Match n°24685608 du 24/09/2023 ANCIENS D3 ARGENTEUIL FRANCO PO 31 /ST PRIX ES 32 
 
RAIS DE DOSSIER : 43,50 € ST PRIX ES (évocation). 
 
 Suite de la demande d'évocation du club ST PRIX ES au motif : inscription d'un joueur suspendu sur la feuille de match 
la Commission demande au secrétariat d’interroger le club de ARGENTEUIL FRANCO PO 31 sur l'inscription du joueur 
HEBERT DA COSTA ALME Jonathan licence n°2358044952 sur la rencontre citée ci-dessus. Le joueur est susceptible 
d’être suspendu. 
Date d’effet de la suspension 05/0/6/2023. 
 
Réponse impérative avant le 11/10/2023 avant 12h 
 
 

DIVERS 
 
Suite à la demande du club de AS CHAUMONTEL LUZARCHES 
 
La commission constate que le club n’a plus de catégorie senior depuis la saison 2013-2014 et a recrée une 
catégorie senior du dimanche après-midi pour la saison 2023-2024, faire suivre a la Ligue de Paris Ile de 
France. 
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